
  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
« Si le CNIT a bien noté, à l’occasion des éclaircissements apportés par la DGT, que le choix entre le recours à la sanction 
administrative ou à la procédure pénale serait laissé à l’agent de contrôle, ce qui lui parait conforme au principe de libre 
décision posé par l’article 17.2 de la convention 81, la procédure envisagée était moins précise en ce qui concerne le 
recours aux alternatives aux poursuites que sont l’ordonnance pénale et la transaction pénale. Il y aura lieu de veiller à 
ce que les modalités retenues pour définir les relations entre l’inspecteur du travail, le DIRECCTE et le procureur de la 

République préservent à la fois le principe de libre décision et la nécessaire dissociation entre l’autorité chargée de relever et de constater les 
infractions et celle qui prononce les sanctions pénales. » 
 

 
Deux impératifs sont à concilier absolument : 
 

Premier impératif : Il est urgent de remettre de l’efficacité dans un système de sanction à bout de souffle. Les agents 
de contrôle constatent tous les jours à quel point la sanction pénale est lourde à mettre en œuvre, incertaine dans ses 
résultats, trop souvent impuissante à assurer l’effectivité du droit. Sur cette question, la CFDT est fidèle à elle-même      

(voir le Livre Blanc de 2011).  
 
Nous approuvons par conséquent la mise en place de procédures alternatives, qui complètent sans s’y substituer la seule 
procédure existante 
 

Deuxième impératif : Les relations entre les différents échelons du SIT impliqués dans la mise en œuvre des sanctions doivent être clarifiées 
et organisées.  
Nous revendiquons que les agents de contrôle soient consultés avant engager une transaction pénale. 
 
 

POUR COMPRENDRE LES NOUVELLES PROCÉDURES DE SANCTION, TOURNER LA PAGE     
                        

L’avis du 
CNIT…  

 
 

L’avis de 
la CFDT  

 
 

Faut-il avoir peur  
des nouvelles procédures de sanction  

des infractions relevées par les agents de contrôle ? 
 

http://www.syntef-cfdt.com/pages/Revendications_et_Fiches_CFDT_sur_lInspection_du_travail-8814371.html


  

 

Champs de compétence respectifs du procès verbal, de la transaction pénale et de la sanction administrative 

                             Agents de contrôle  Direccte                                  Ministère Public   Juge 
                     

 Engage 
poursuite : 

- normale 
- simplifiée 

(ordonnance 
pénale)  

 

  

      ≠  
L.8114-4 

 transmission   sanction 
pénale 

            

 
≠ 

L.8115-1 

 
PV 

L.8113-7 

   

     
 
 

      

       
=  

L.8114-4 
 

 propose  
transaction  

pénale 

    

 Constat 
infraction 

        autorise 
transaction 

pénale 

  

        sanction 
administrative 

(amende 
transactionnelle) 

    

    
= 

L.8115-1 
 
 

         

     rapport pour 
amende 

administrative 

L.8113-7 

  sanction 
administrative 

(amende 
administrative) 

    

             
L.8115-1 : champ compétence sanctions administratives  
L.8114-4 : champ compétence transaction pénale 
Ligne en pointillé : l’agent de contrôle a le choix entre deux procédures 

!  : Point de vigilance signalé par le CNIT (Conseil National de l’Inspection du Travail)  

 

    

! 

! 

! 

Les autres procédures coercitives 
disponibles :  
 

 La mise en demeure 

 L’arrêt de chantier dont le domaine va 
être étendu 

 Le référé 

 
Nous rappelons aussi le nécessaire lien travail 
emploi qui doit conduire à la suppression ou 
la non attribution d’aides publiques aux 
entreprises qui ne respectent pas la norme 
sociale. 


